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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 30 janvier 2022

Arrêté n°                             
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

perturbation intentionnelle (effarouchement) et destruction par tirs de spécimens d’espèces animales
protégées (oiseaux)

Bénéficiaire : Société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne (SEACFA)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté interministériel du 10 avril 2007 modifié relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de destruction de spécimens de certaines espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets pour assurer la sécurité aérienne ; 

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes,
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral DREAL-SG-2022-18/63 du 26 janvier 2022 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour destruction et perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales
protégées déposée le 18 octobre 2021 par la Société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne
(SEACFA) ;

VU le projet d’arrêté transmis le 21 janvier 2022 au pétitionnaire, et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation
du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 11 au
25 décembre 2021 inclus ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la sécurité publique (prévention du péril
aviaire sur les aérodromes en vue d’assurer la sécurité aérienne),

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/4
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour assurer la sécurisation des biens et des
personnes sur les pistes de l’aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne, lors d’incursion de certaines espèces sur
les pistes ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de la prévention du péril aviaire sur l’aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne, la société
d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne (SEACFA), dont le siège social se situe à AULNAT
(63510 – 1 rue Adrienne Bolland) est autorisée à pratiquer la destruction et la perturbation intentionnelle de
spécimens d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

PERTURBATION ET DESTRUCTION DE SPÉCIMENS
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

OISEAUX

Goéland argenté (Larus argentatus) En cas de destruction, limitation à 5 spécimens par an

Goéland leucophée (Larus michahellis) En cas de destruction, limitation à 5 spécimens par an

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) En cas de destruction, limitation à 10 spécimens par an

Buse variable (Buteo buteo) En cas de destruction, limitation à 10 spécimens par an

Milan noir (Milvus Migrans) En cas de destruction, limitation à 2 spécimens par an

Héron cendré (Ardea cinerea) En cas de destruction, limitation à 5 spécimens par an

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département du Puy-de-Dôme, dont les communes d’Aulnat, de Lempdes, de
Pont-du-Château et de Clermont-Ferrand.

Modalités : 

Les mesures détaillées ci-dessous sont mises en œuvre lors des mouvements d’avions commerciaux et/ou
chaque fois qu’un équipage ou que l’organisme de circulation aérienne signale la présence d’animaux
susceptibles d’entraîner un danger. 

Ces mesures sont applicables durant la période comprise entre le lever du soleil moins 30 minutes et le coucher
du soleil plus 30 minutes. 

Les opérations d’effarouchement des spécimens sont réalisées :

• par sources lumineuses : laser ;

• par émissions sonores : effaroucheur acoustique mobile ;

• par des moyens pyrotechniques : fusées crépitantes et détonantes ;

• par armes de tir : fusil calibre 12, type « arme de chasse ».

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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Un effarouchement intensif est effectué par les agents du service de prévention du péril animalier lors de certains
travaux agricoles.

La destruction des spécimens est réalisée en dernier recours par les agents habilités du service de prévention du
péril animalier, sur les individus qui créent un danger pour l’activité aéronautique, ou lors de périodes de forte
activité ornithologique, à l’aide de fusil de chasse calibre 12 type arme « parcours de chasse » avec cartouches
10*50. 

Tous les prélèvements sont notifiés sur les documents prévus à cet effet.

L’utilisation d’armes de chasse est faite dans le strict respect des dispositions du chapitre III du titre II du livre IV
du code de l’environnement.

La société utilise également du matériel de capture des animaux avec gants de protection spécifiques, cage et
lasso.

Tout oiseau trouvé blessé dans l’enceinte de l’aéroport est transporté au centre de soins de la faune sauvage le
plus proche.

ARTICLE 3 : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations de destruction des spécimens, titulaires d’un permis de
chasser en cours de validité, sont : Adrien ANGLARET, Pierre BOYER, Jimmy CELLARIER, Ludovic
COUVREUR, Thomas DEFRANCE, Romain DOUISSARD, Hugo FONTAINE, Julien GAUTHIER, Romain
LAQUERBE, Gaëtan LASSIGNOL, Yannick MARTIN, Michael MOISSIN, Adrien MOZOLENSKI, Jérémy
OLLEON, Stéphane PEROT, Loïc PERRON, Franck PUYFOULHOUX, Benoit RIGAL, Emeric SAUSSEAU,
Julien SOULLIAGE, Douglas VALBRUN.

Ces 21 personnes sont également habilitées pour réaliser les opérations d’effarouchement des spécimens, ainsi
que Thomas FAYE.

Toutes ces personnes sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Mesures d’accompagnement

La dérogation est assortie de mesures d’accompagnement visant à limiter l’attractivité pour les oiseaux des
terrains situés dans les secteurs sensibles de l’aéroport :

• mise en place d’un couvert herbacé sur tout l’aéroport, en remplacement de la culture du blé,

• dans la bande aménagée, 1 ou 2 fauchages effectués par an jusqu’au 15 septembre, date à laquelle il n’est
plus réalisé de fauchage pour obtenir un couvert végétal conforme aux recommandations de l’Organisation de
l’aviation civile internationale OACI (entre 20 et 50 cm),

• maintien de l’herbe haute en dehors des pistes gazonnées,

• mise en place de picots sur les installations pouvant servir de perchoir d’observation par les rapaces,

• mise en place d’un tableau des actions mécaniques et des périodes de travaux correspondant pour effectuer
au mieux les actions d’effarouchement,

• travaux mécaniques réalisés essentiellement 1 heure avant le coucher du soleil afin d’être moins attractifs
pour les oiseaux.

ARTICLE 5 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

Elle est personnelle et en application de l’article R411-12 du code de l'environnement, peut être suspendue ou
révoquée, si les conditions fixées ne sont pas respectées. 
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ARTICLE 6 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et à la DDT, chaque année avant le 31 mars, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend la date de
chaque opération et le nombre de spécimens détruits de chaque espèce.

ARTICLE 7 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation des opérations susmentionnées et du respect des autres dispositions législatives et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire concerné.

ARTICLE 8 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 9 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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